
 
 

 

AVIS PUBLIC 
TENUE DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE DE LA RÉGIE CENTRE SPORTIF SOULANGES  

 

 
AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Janye Gauthier, greffière-adjointe, 
de la Municipalité de Saint-Polycarpe, que conformément au décret de constitution de la régie, 
publié dans la Gazette Officielle du Québec, le 11 octobre 2025, la première assemblée du conseil 
d’administration de la Régie Centre sportif Soulanges aura lieu le 28 octobre 2025 à 19 h, au 100, 
rue des Loisirs à Saint-Polycarpe. 
 
DONNÉ à Saint-Polycarpe ce vingt deuxième (22e) jour du mois octobre de l’an deux mille vingt-
cinq (2025).  
 
 
 

 
 
Janye Gauthier, adjointe au directeur général et 
greffière adjointe  
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